
 

L'institut Albert Calmette poursuit son développement 

mercredi 01.05.2013 
Un établissement pour personnes âgées 
qui répond aux dernières normes en 
vigueur. 
 
 
 
 
 
 

 
 

- En 2015, dans le département du Pas-de-Calais, une personne sur cinq aura 
plus de 60 ans. Le tiers de ces personnes aura plus de 75 ans. 
La période de 1999-2005 a connu une forte croissance des 75 ans et plus (+9.7%), 
et négative des 60 ans et plus (-5 %). 

Partant de ces constats, l'Institut Départemental Albert Calmette a décidé, il y 
a quelques années, de moderniser et surtout de reconstruire à neuf, un 
établissement dédié aux personnes âgées. 

 
Mardi dernier, un bon nombre d'élus du secteur et les dirigeants du Centre 

Départemental Albert Calmette ont participé à l'inauguration de l'EHPAD Eugène 
Sarazin. Le projet a été financé pour 50 % par autofinancement grâce à la situation 
financière saine de l'établissement et 50 % par un recours à l'emprunt. 
 

Ces nouveaux locaux vont bien sûr faciliter la prise en charge des résidents 
mais sans un projet de vie, sans un projet institutionnel adapté, il serait insuffisant : 
le projet de vie de l'EHPAD repose sur deux éléments essentiels à savoir la sécurité 
et le respect de la dignité du résident. 
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